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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

44 - GESTION DE L’EAJE CHARCOT-SPANEL
CONVENTION DE PARTENARIAT VILLE / CAF DE LA MANCHE /

ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DES PUPILLES DE L’ENSEIGNEMENT
PUBLIC (PEP) DE LA MANCHE
AVENANT N°1 – APPROBATION

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Manche s’étant engagée, dans le cadre d’une convention
d’objectifs et de gestion avec l’État, à se désengager de la gestion directe des équipements sociaux, au
titre desquels figurent les Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE), elle a fait le choix, en 2020,
de confier la gestion de la crèche Charcot-Spanel, jusque là gérée en direct par la CAF, à l’association des
Pupilles de l’Enseignement Public (PEP) de la Manche. 

Par délibération n°DEL2020_114 en date du 3 juin 2020, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a
acté ce transfert de gestion de la crèche Charcot-Spanel à l’association des PEP et s’est engagé, via la
signature d’une convention de partenariat  entre  la  ville,  la  CAF et  l’association,  à venir  équilibrer  le
budget de cet établissement via une subvention d’un montant maximum de 50 000 € par an. 

Cette convention prévoyait que l’association gère un établissement offrant 30 places. Or, dans le cadre
des  travaux de rénovation urbaine du quartier  Charcot-Spanel,  qui  vont  conduire  à la  démolition du
bâtiment accueillant l’EAJE, ce dernier a vu son activité transférée dans les locaux de l’ancienne crèche
Montécot, mis à disposition par la ville. Ces locaux ne permettant pas à l’association d’offrir 30 places,
son activité est réduite à 22 places. 

Il  convient  donc  aujourd’hui  d’adopter  un  avenant  à  la  convention  de  partenariat  liant  la  ville  de
Cherbourg-en-Cotentin à la CAF de la Manche et à l’association des PEP 50, en vue d’acter la réduction de
l’activité de la structure, qui n’offre plus que 22 places au lieu de 30, et la diminution en conséquence de
la subvention d’équilibre versée par la ville à l’association. 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention de partenariat liant la ville de Cherbourg-
en-Cotentin  à  la  CAF  de  la  Manche  et  à  l’association  départementale  des  Pupilles  de
l’Enseignement Public, tel qu’annexé à la présente délibération ; 

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h12 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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